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Le responsable de l’entretien m’a ouvert la porte du logement et j’ai constaté ce qui suit : 
 
Je constate que le logement n°207 situé au deuxième étage du bâtiment B de la Résidence 
Saint-Jean se compose d’une chambre, avec une salle de bains attenante. 
 
L’appartement date de 2014. Il est en parfait état d’entretien. 
 
La surface est de 24,60 m². 
 
 

 
 
 
CHAMBRE : 
 
On y accède par une porte coupe-feu, avec poignées blanches en plastique et plaques de 
propreté autour des poignées, ainsi que dans la partie inférieure de la porte, sur chaque face. 
 
Je constate la présence d’une butée de porte. 
 
Le sol est recouvert d’un vinyle imitation parquet. 
 
Les plinthes sont en bois peint. 
 
Les murs et le plafond sont peints 
 
La pièce est éclairée par une double fenêtre en bois peint, avec poignées blanches en 
plastique et câble de sûreté. Je constate la présence d’un aérateur. L’appui de fenêtre est en 
bois peint. 
 
Cette pièce est chauffée par un radiateur en acier avec robinet thermostatique, alimenté par 
une chaudière collective. 
 
Je constate la présence d’un plafonnier à leds, d’un détecteur incendie et d’un spot encastré. 
 
Il y a une tête de lit en stratifié et un placard assorti à deux portes. 
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SALLE DE BAINS : 
 
On y accède par une porte coupe-feu, avec poignées blanches en plastique et plaques de 
propreté autour des poignées, ainsi que dans la partie inférieure de la porte, sur chaque face. 
Cette porte est munie d’un verrou. 
 
Je constate la présence d’une barre de seuil souple et une butée de porte. 
 
Le sol est constitué d’un vinyle remontant sur la partie inférieure des murs. 
 
Les murs et le plafond sont peints. 
 
La vasque en résine est munie d’un robinet mitigeur et d’une bonde mécanique. 
 
Il y a un W.C. suspendu, avec lunette et abattant en plastique, chasse d’eau deux positions et 
robinet d’arrêt. 
 
La douche est équipée d’un robinet mitigeur mural, une douchette chromée sur flexible 
métallique et un support mural coulissant. 
 
Deux barres de relevage sont fixées dans les murs. 
 
Cette pièce est chauffée par un radiateur avec robinet thermostatique. 
 
Je constate la présence d’une bouche de VMC. 
 
Un spot est encastré dans le plafond et il y a également un néon mural. 
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________________oOo________________ 
 

 
 
Et de ce qui précède, j'ai dressé le présent procès-verbal pour servir et valoir ce que de droit. 

 

Les photographies des lieux sont annexées au présent procès-verbal. 

 

 
En vertu des dispositions de l’article A444-18 du Code de commerce, il est indiqué que la 
prestation objet du présent acte a débuté le 04 juillet 2025 à 14h30, pour se terminer le 04 
juillet 2025 à 15h00, pour une durée de 0h30. 

 

Henri-Luc BOISLEUX 

 

 
 


